
COMMUNE DE BOISSIERES 
 
 

Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal 
du JEUDI 26 JUIN à 20 heures 30  

 
Présents : Willy PARNAUDEAU, Nicolas MOULIN, Karine LE BIHAN, Jean-Jacques AMAT, Térèsa ALVES, Christelle 
LAGARDE, Hubert GUENEBEAUD, Sabine VERDIER, Jean-François VALLAT, M. Guy AVEZOU 
Absent avec Pouvoir : Mme Bernadette AMAT pouvoir à M. Willy RANAUDEAU 
Secrétaire de séance : Sabine VERDIER 
 
1. Approbation du PV de la séance du conseil municipal du 27/03/2025 
 
M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des observations sur le PV de la séance du 27/03/2025. 
Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal de la séance du 27/03/2025 est adopté à l’unanimité. 
 
2. Réhabilitation de l’ancienne école : plan prévisionnel de financement – subventions DETR 
2025 et LEADER – 3 délibérations - 
 
1-Objet : Réhabilitation du site de l’ancienne école - approbation de l’état prévisionnel des dépenses et du 
plan de financement d’ensemble 
 
Monsieur le Maire indique que des résultats de l’étude de sol conduisent à revoir la partie « aménagements 
extérieurs » du projet. Afin de contenir l’augmentation des coûts induits par la mise en œuvre de fondations 
spéciales, il est proposé de supprimer les emmarchements et « gradins » prévus précédemment pour accéder 
à la cour depuis la terrasse et de diminuer un peu l’aspect qualitatif de la terrasse. 

Dans ces conditions le cout de l’opération passerait de 710 000 € HT (décembre 2024) à 737 786 € HT 
décomposé comme suit selon les zones du projet : 

   

Epicerie/Café 
Logement 
Repreneur 

Aménagements 
extérieurs 

Cout des travaux 639 000,00 € 339 349,00 € 144 718,00 € 154 933,00 € 

Maitrise Œuvre  55 064,00 € 29 242,43 € 12 470,66 € 13 350,91 € 

Avenant Maitrise Œuvre 4 700,00 €     4 700,00 € 

Assistant Maitre d'ouvrage  14 864,00 € 7 893,71 € 3 366,34 € 3 603,95 € 

Coordonnateur SPS  3 875,00 € 2 057,87 € 877,59 € 939,54 € 

Contrôle technique  4 870,00 € 2 586,27 € 1 102,94 € 1 180,79 € 

Diagnostic Energie  2 105,00 € 1 475,68 € 629,32 €   

Diagnostic Termite Amiante 1 100,00 € 771,14 € 328,86 €   

Publicité Appel Offres 1 100,00 € 584,17 € 249,12 € 266,71 € 

Branchement EDF 2 764,00 € 1 937,67 € 826,33 €   

Branchement Eau 1 994,00 € 1 397,87 € 596,13 €   

Etude de sol 6 350,00 €     6 350,00 € 

TOTAL HT 737 786,00 € 387 295,82 € 165 165,29 € 185 324,89 € 

 



Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 
 

Financeur Périmètre éligible 
Dépense 
éligible 

Taux 
subvention 
applicable 

Subvention 
escomptée 

Taux 
subvention 

calculé selon 
cout global 
opération 

DETR  ensemble opération 737 786,00 € 50,00% 350 000,00 € 47,44% 
FAST Epicerie/Café 386 711,65 € 14,50% 56 073,19 € 7,60% 

LEADER Epicerie/Café 386 711,65 € 18,05% 69 801,45 € 9,46% 
Autofinancement ensemble opération 737 786,00 €   261 911,36 € 35,50% 

   TOTAL 737 786,00 € 100,00% 

 

Dès validation des modifications proposées pour les aménagements extérieurs, les architectes modifieront 
l’élément de mission PRO étudié au printemps. Il pourrait être envisagé le lancement de la consultation des 
entreprises à l’automne 2025, sans attendre le positionnement des financeurs.  
 
Le démarrage des travaux serait à envisager pour le printemps 2026 sous réserve d’obtenir les financements 
escomptés. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des voix exprimées : 

- approuve les modifications à apporter aux aménagements extérieurs du projet de réhabilitation du site 
de l’ancienne l’école ; 
- approuve l’opération pour un coût prévisionnel de 737 786 € HT ; 
- approuve le plan de financement exposé ; 
- autorise M. le Maire à solliciter des subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans ledit plan 
de financement ; 
- autorise monsieur le maire à engager toutes les démarches administratives, juridiques et financières 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération et à signer tous documents afférents. 

 
 
2-Objet : Réhabilitation du site de l’ancienne école – sollicitation d’une subvention au titre de la DETR 
2025 
 
Monsieur le Maire rappelle que, suite au Conseil municipal du 10 décembre 2024, un dossier de demande de 
subvention DETR 2025 pour l’ensemble du projet de réhabilitation du site de l’ancienne école, a été déposé 
auprès de la préfecture du Lot. 

Au vu des nombreuses demandes et compte tenu de l’enveloppe de crédits dont elle disposait, Mme la Préfète 
du Lot nous a fait savoir qu’elle attribuerait une subvention de 175 000 € au titre de la DETR 2025 et qu’elle 
s’engageait à ce qu’une subvention complémentaire de 175 000 € soit attribuée à la commune au titre de la 
DETR 2026.  

Pour se faire, il y a lieu de diviser le projet en deux tranches fonctionnelles. 

La première est évaluée à 379 786 € HT. Un taux de subvention de 46,08 % permet d’envisager une aide DETR 
2025 de près de 175 000 € HT.  
 
Le plan de financement prévisionnel pour cette première tranche est le suivant : 
 



Financeur Taux DETR 

Taux 
subvention 

LEADER ou 
FAST 

Dépense éligible 
Subvention 
escomptée 

DETR 2025 46,08%  / 379 786,00 € 175 005,39 € 
FAST   / 14,50% 379 786,00 € 55 068,97 € 
LEADER  / 18,05% 379 786,00 € 68 551,37 € 
Autofinancement  21,37% 379 786,00 € 81 160,27 € 

  
 TOTAUX HT 379 786,00 € 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des voix exprimées : 
- approuve le plan de financement exposé pour cette première tranche ; 
- autorise M. le Maire à solliciter des subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans ledit plan 
de financement et notamment pour la subvention DETR 2025 correspondant à cette première tranche ; 
- autorise monsieur le maire à engager toutes les démarches administratives, juridiques et financières 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération et à signer tous documents afférents. 

 
 
3-Objet : Réhabilitation du site de l’ancienne école – plan prévisionnel de financement de la partie 
relative à l’épicerie/Café/Snack - sollicitation des subventions LEADER et FAST 
 
Monsieur le Maire rappelle le plan de financement de l’ensemble de l’opération de réhabilitation du site de 
l’ancienne école et notamment les subventions au titre de la DETR. La subvention DETR de 350 000 € envisagée 
sur les exercices 2025 et 2026 fait apparaitre un taux global de financement de 47,44 % du coût de l’opération 
(737 786 € HT). 

Certains autres financements sont envisageables mais sur une partie du projet seulement. Il en est ainsi du 
LEADER qui porte sur le commerce et donc la partie Epicerie/Café/Snack. 

Le coût de la partie Epicerie/Café/Snack est évalué à 386 711,65 € HT 

Le plan de financement prévisionnel pour cette partie de l’opération relative à l’Epicerie/Café/Snack est le 
suivant : 
 

Financeur 
Taux subvention réel 

calculé selon cout 
global opération 

Taux subvention 
LEADER ou 

FAST 
Dépense éligible 

Subvention 
escomptée 

DETR 47,44%  / 386 711,65 € 183 456,01 € 
FAST   / 14,50% 386 711,65 € 56 073,19 € 

LEADER  / 18,05% 386 711,65 € 69 801,45 € 

Autofinancement  20,01% 386 711,65 € 77 381,00 € 

  
 TOTAUX H 386 711,65 € 

 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des voix exprimées : 

- approuve le plan de financement exposé pour la partie Epicerie/Café/Snack ; 
- autorise M. le Maire à solliciter des subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans ledit plan 
de financement ; 
- autorise monsieur le maire à engager toutes les démarches administratives, juridiques et financières 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération et à signer tous documents afférents. 

 



 
3. Vente de la maison dite « CANIAC » 
 

Monsieur le Maire explique que la Commune est propriétaire d’une maison, dite la maison Caniac, acquise en 
2011 et faisant partie de l’unité foncière contenant une maison, une étable et une grange, cadastrée D 837 pour 
1050 m². 

L’étable et la grange ont été réhabilitées et constituent actuellement le pôle communal abritant la Mairie et la 
bibliothèque municipale et l’atelier technique. 

La maison compte deux caves au rez-de-chaussée, une cuisine, un séjour, trois chambres, une salle d’eau et un 
WC extérieurs à l’habitation au 1er étage, ainsi qu’un grenier au 2eme étage. 

Cette maison est inhabitée depuis de nombreuses années et la Commune n’est pas en mesure de pourvoir 
financièrement aux nombreux travaux que nécessiterait la remise en état de cette habitation. 

Monsieur le maire rappelle au conseil que lors de la séance en date du 10 décembre 2024, il a été fait la 
présentation, en question diverses, du projet élaboré par M. DENIS, habitant de BOISSIERES, pour la restauration 
de cette maison. 

Il est également entendu que monsieur DENIS prendra à sa charge les frais de notaire, du géomètre, les divers 
audits énergétique et amiante nécessaires pour la vente, ainsi que les frais liés à la modification des réseaux. 

Une clause liée à l’obtention, par monsieur DENIS, des aides à la rénovation énergétique pourra figurer dans 
l’acte notarié. 

Monsieur le Maire propose donc de céder le bien, issue de la division parcellaire, telle que faite par le géomètre, 
contenant la maison d’habitation et une partie de terrain sur le côté et à l’arrière pour une superficie totale de 
345m², à M. Emmanuel DENIS, domicilié au 641 route de Péchibre 46150 BOISSIERES, au prix de 20 000 €. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- Accepte la vente de la maison Caniac et du terrain attenant à M. Emmanuel DENIS au prix de 
 20 000€ 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte notarié ainsi que tous documents utiles à la réalisation de 
l’opération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4. Fixation du nombre et de la répartition des sièges au sein du Conseil communautaire du 
Grand Cahors dans le cadre d’un accord local  
 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil municipal que la composition du Conseil communautaire du Grand 
Cahors pour le mandat 2026-2032 doit être fixée conformément à l’article susvisé du CGCT. 

Ainsi, cette composition peut être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux en mars 2026 :  

 Selon un accord local permettant d’effectuer une répartition des sièges communautaires dans le 
respect des modalités légales suivantes : 
a) Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui 

serait attribué en application des III. et IV. de l’article susvisé du CGCT, à savoir la somme des sièges 
attribués à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne et des sièges attribués « de 
droit » ; 

b) Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, authentifiée 
par le décret susvisé ; 

c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ; 
d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 
e) La part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % de la proportion 

de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une 
des deux exceptions suivantes : 
- Lorsque la répartition effectuée en application des III. et IV. sus évoqués conduirait à ce que 

la part de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de cette proportion et 
que la répartition effectuée par l'accord maintient ou réduit cet écart ; 

- Lorsque deux sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée 
au titre de la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne conduirait à l'attribution 
d'un seul siège. 

Afin de conclure un tel accord local, les conseils municipaux des communes membres doivent 
approuver une composition du conseil communautaire respectant les conditions cumulatives 
précitées, par délibérations concordantes. Ces délibérations municipales doivent être adoptées au plus 
tard le 31 août 2025 par les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus de la moitié de la population totale de la communauté, ou l’inverse, cette majorité 
devant comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale de la communauté (c’est le cas de la 
commune de Cahors dont la population représente 47% de la population du Grand Cahors). 

 

 A défaut d’accord local approuvé conformément aux règles ci-dessus, Madame La Préfète du Lot, 
selon la procédure « de droit commun », fixera à soixante-huit (68) le nombre de sièges au sein du 
Conseil communautaire du Grand Cahors et les répartira comme suit : 
 



 
 

Au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, Madame La Préfète du Lot fixera la composition du 
Conseil communautaire du Grand Cahors conformément à l’accord local qui aura été conclu entre ses 
communes membres, ou, à défaut, conformément à la procédure « de droit commun. 

Eu égard aux « considérant » susvisés, Monsieur Le Maire indique au Conseil municipal qu’il a été envisagé de 
conclure, entre les communes membres du Grand Cahors, un accord local fixant à soixante-douze (72) le 
nombre total de sièges au sein du Conseil communautaire du Grand Cahors pour le mandat 2026-2032, ainsi 
répartis : 

 

Nom commune
Population municipale 

01/01/2025
Nombre conseillers 

communautaires titulaires

Cahors 19902 29
Pradines 3600 5
Labastide-Marnhac 1316 1
Bellefont-La Rauze 1188 1
Mercuès 1125 1
Le Montat 1102 1
Arcambal 1000 1
Espère 987 1
Catus 919 1
Saint Géry-Vers 912 1
Douelle 834 1
Trespoux-Rassiels 828 1
Crayssac 823 1
Lamagdelaine 716 1
Cieurac 647 1
Caillac 590 1
Fontanes 533 1
Calamane 458 1
Saint-Pierre-Lafeuille 398 1
Boissières 388 1
Nuzéjouls 351 1
Montgesty 320 1
Tour-de-Faure 320 1
Gigouzac 304 1
Maxou 288 1
Labastide-du-Vert 276 1
Francoulès 262 1
Les Junies 252 1
Lherm 234 1
Cabrerets 222 1
Saint-Cirq-Lapopie 204 1
Saint-Denis-Catus 203 1
Saint-Médard 190 1
Pontcirq 182 1
Mechmont 126 1
Bouziès 94 1
TOTAL 42094 68



 

Communes attributaires de sièges communautaires « de droit » non éligibles, dans le cadre d’un accord 
local, à l’attribution d’un second siège communautaire par application des règles fixées à l’article susvisé 
du CGCT. 

 

Il est à noter que cet accord local est l’accord local n° 11 sur les 11 accords locaux légalement possibles pour 
composer le Conseil communautaire du Grand Cahors sur le mandat 2026-2032. Il est le plus représentatif des 
communes membres du Grand Cahors dites intermédiaires au sein de son Conseil communautaire, celles-ci 
bénéficiant en effet de deux sièges (contre un seul au titre de la répartition de « droit commun »). Il correspond 
exactement à l’accord local qui avait été conclu entre les communes membres du Grand Cahors pour composer 
son Conseil communautaire sur l’actuel mandat 2020-2026.  

Pour rappel, en application de l’article L5211-6 alinéa 4 du CGCT, les communes disposant d'un seul conseiller 
communautaire titulaire bénéficient d’un conseiller communautaire suppléant, qui peut participer avec voix 
délibérative aux réunions du conseil communautaire en cas d'absence du titulaire, dès lors que ce dernier en a 
avisé le président de la communauté. Le suppléant est destinataire des convocations aux réunions du conseil 
communautaire, ainsi que des documents annexés à celles-ci. 
 

Cahors 19902 24
Pradines 3600 4
Labastide-Marnhac 1316 2
Bellefont-La Rauze 1188 2
Mercuès 1125 2
Le Montat 1102 2
Arcambal 1000 2
Espère 987 2
Catus 919 2
Saint Géry-Vers 912 2
Douelle 834 2
Trespoux-Rassiels 828 2
Crayssac 823 1
Lamagdelaine 716 1
Cieurac 647 1
Caillac 590 1
Fontanes 533 1
Calamane 458 1
Saint-Pierre-Lafeuille 398 1
Boissières 388 1
Nuzéjouls 351 1
Montgesty 320 1
Tour-de-Faure 320 1
Gigouzac 304 1
Maxou 288 1
Labastide-du-Vert 276 1
Francoulès 262 1
Les Junies 252 1
Lherm 234 1
Cabrerets 222 1
Saint-Cirq-Lapopie 204 1
Saint-Denis-Catus 203 1
Saint-Médard 190 1
Pontcirq 182 1
Mechmont 126 1
Bouziès 94 1
TOTAL 42094 72

Commune membre
Population municipale

01/01/2025
Nombre conseillers

communautaires titulaires



Il est donc demandé au Conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, de se 
prononcer sur le nombre et la répartition des sièges au sein du Conseil communautaire du Grand Cahors pour 
le mandat 2026-2032. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix exprimées : 

a- Décide, pour le mandat 2026-2032, de fixer à soixante-douze (72) le nombre total de sièges au sein du 
Conseil communautaire du Grand Cahors et de les répartir ainsi : 

 

 

 

b- Autorise Monsieur Le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
  

Cahors 19902 24
Pradines 3600 4
Labastide-Marnhac 1316 2
Bellefont-La Rauze 1188 2
Mercuès 1125 2
Le Montat 1102 2
Arcambal 1000 2
Espère 987 2
Catus 919 2
Saint Géry-Vers 912 2
Douelle 834 2
Trespoux-Rassiels 828 2
Crayssac 823 1
Lamagdelaine 716 1
Cieurac 647 1
Caillac 590 1
Fontanes 533 1
Calamane 458 1
Saint-Pierre-Lafeuille 398 1
Boissières 388 1
Nuzéjouls 351 1
Montgesty 320 1
Tour-de-Faure 320 1
Gigouzac 304 1
Maxou 288 1
Labastide-du-Vert 276 1
Francoulès 262 1
Les Junies 252 1
Lherm 234 1
Cabrerets 222 1
Saint-Cirq-Lapopie 204 1
Saint-Denis-Catus 203 1
Saint-Médard 190 1
Pontcirq 182 1
Mechmont 126 1
Bouziès 94 1
TOTAL 42094 72

Commune membre
Population municipale

01/01/2025
Nombre conseillers

communautaires titulaires



 
5. Attribution des subventions aux associations et autres organismes pour l’année 2025  
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a inscrit la somme de 2 000€ en dépenses de fonctionnement à 
l’article 65748 du chapitre 65 au budget primitif 2025, pour pouvoir mandater les subventions attribuées aux 
associations et autres organismes. 
 
Il convient à présent de se prononcer sur les sommes à repartir en fonction des demandes reçues mais 
également en fonction des subventions octroyées les années précédentes.  
 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix exprimées : 

- Valide les propositions faites dans le tableau ci-dessus,  
- Autorise le maire à procéder au paiement des subventions attribuées. 

 
 
6. Convention RPE prolongation du 01.08 au 31.12.2025 
 
M. le Maire rappelle qu’une convention a été signée avec la communauté d’agglomération du Grand Cahors 
pour mettre à disposition les locaux de l’ancienne école au Relais Petit Enfance, à raison de cinq matinées par 
semaine. A ce jour 3 conventions pour les périodes de mai à septembre 2024, d’octobre à décembre 2024 et de 
janvier à juillet 2025, ont été signées. 
 
La Communauté d’agglomération du Grand Cahors souhaiterait renouveler cette convention pour une période 
allant du 1er aout 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix exprimées : 

- décide de valider le renouvellement de la convention de mise à disposition de l’ancienne école, dans les 
mêmes termes que les conventions précédentes. 

- Autorise Monsieur Le Maire à signer la convention établie pour la période du 01.08.2025 au 31.12.2025. 

  

Subvention 
2022  (en €) 

Subvention 
2023  (en €) 

Subvention 
2024  (en €) 

PROPOSITION 
2025 

STE CHASSE DE BOISSIERES  200 200 250 250 
 BIBLIOTHEQUE ECLATS DE LIRE ECLATS DE VOIX  200 200 250 250 
COMITE DES FETES DE BOISSIERES  200 200 300 300 
LIGUE CANCER COMITE DEPARTEMENTAL DU LOT 100 100 -  
BANQUE ALIMENTAIRE DU LOT 100 100 100 100 
SECOURS POPULAIRE 100 100 100 100 
CHAMBRE DES METIERS DU LOT  160 160 160 160 

CROIX ROUGE FRANCAISE 100 100 100 100 

ICARE 46 100 100 -  
RESTAURANTS ET RELAIS DU COEUR  100 100 100 100 
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS  150 150 100 100 
ASSOCIATION SECRETAIRES DE MAIRIE  - - 100 100 
ASSOCIATION DES SCLEROSES EN PLAQUE  100 100 -  
MUSEE DE LA RESISTANCE      
RASED      
VMEH      
TOTAL  1 610 € 1 610 1 560 1 560 



 

Questions et informations diverses 
 

- Mise à jour du PCS : Hubert GUENEBEAUD rend compte du rendez-vous du mercredi 25 juin avec M. 
François-Xavier LECOMTE du service des sécurités de la Préfecture.  

- Projet de concours photo : présentation du concours photo organisée par la Mairie suite à la proposition 
d’un administré, le règlement est en cours de finalisation, il est convenu d’offrir des lots aux gagnants  

- Soirée cinéma de plein air du 16 juillet : rappel de la soirée organisée en collaboration avec Ciné Lot, 
projection en plein air du film « Chasse gardée » 

- Fête du zéro déchet le 14 septembre : Karine LE BIHAN nous présente le programme de la journée du 14 
septembre pour « la fête du zéro déchet » 

- Retour sur l’après-midi de l’inauguration des lavoirs des Mazourelles et de Péchibre : une belle 
participation des habitants et la venue de Monsieur le Président du Département pour cette après-midi 
du 14 juin. Le prochain chantier concernera le lavoir du Mas de Camp 

- Retour sur la Chasse au trésor du dimanche 22 juin : une vingtaine d’enfants qui ont pu profiter d’une 
activité intergénérationnelle, organisée avec brio par quelques habitants. 

- Fête votive et cérémonie du 14 juillet : la fête de Boissieres se prépare, elle se déroulera du samedi 12 au 
lundi 14 juillet avec le traditionnel repas précédé de la Messe, la cérémonie au monument aux morts et 
l’apéritif offert par la municipalité. 

- Commémorations des combats du 30 juin 1944 : cérémonie au monument aux morts le 30 juin à 16H  

- Ancien stade : il est souligné le travail des bénévoles de la société de chasse pour la mise en culture de 
luzerne sur le site de l’ancien stade et pour l’entretien autour des vestiaires et sur certaines zones annexes 
du site.  

- Mise en service des poubelles double flux : les employés communaux ont installé les poubelles sur 3 sites : 
l’aire de camping-car, les WC publics et le boulodrome 

 

 

La séance est levée à 22 H 45_ 


